
Lettre d’information n°9

Le mot du Président

Dans notre lettre du mois de juillet, je vous promettais une belle exposition pour octobre. Elle fut belle 
mais courte… fermeture pour raison sanitaire 6 jours après l’ouverture. Petite compensation, vous pourrez 
retrouver, sur notre tout nouveau site internet, des vidéos réalisées lors de l’inauguration.

Prenez soin de vous et de vos proches… gardez le moral !  Patrick Gillette

2010 – 2020 déjà 10 ans 
au chevet de l’Abbé Fouré

En 2010, nous étions 3 à créer l’as-
sociation « Les amis de l’œuvre de 
l’Abbé Fouré  ». Depuis cette créa-
tion, nous avons sans cesse travail-
lé pour faire revivre ce sculpteur 
autodidacte.

Après un long travail de recherches 
auprès des archives, nous avons 
pu présenter l’Abbé Fouré dans de 
nombreuses expositions, multiplier 
les partenariats et imposer ce der-
nier comme un artiste malouin in-
contournable pour notre territoire.

Notre engagement pour la sauve-
garde de ses œuvres a permis de 
retarder la disparition des sculp-
tures de la pointe du Christ et de 
retrouver quelques sculptures bois. 

Faudra-t-il encore attendre 10 ans 
pour sauver les rochers sculptés ?

Joëlle Jouneau

Notre cadeau 
d’anniversaire : vers un 
Centre d’interprétation de 
l’Abbé Fouré avec la muni-
cipalité de Saint-Malo.

Lors de l’inauguration de notre ex-
position au Sémaphore de la Pointe 
du Grouin, la Ville de Saint-Malo 
était représentée par 3 élus ma-
louins.

Monsieur Bastide, adjoint au Maire 
en charge, entre autres, du Patri-
moine historique et des bâtiments 
municipaux a annoncé : « que nous 
allons tout faire pour que vous 
puissiez avoir un local au Nicet, des 
études ont été lancées, je défends ce 
dossier, ce qui permettrait d’avoir 
un point permanent pour un lieu 
d’expositions  :  un centre d’inter-
prétation de l’œuvre de l’Abbé Fouré, 
dans un site remarquable, proche 
des rochers sculptés, et proche du 
site de la Varde… »

Même si la période est encore particulière, 
savourons nos 10 ans !

Hiver 2020

Notre exposition au 
Sémaphore de la Pointe 
du Grouin à Cancale

Nous remercions, pour leur com-
préhension, tous ceux qui n’ont pu 
être présents pendant cette inau-
guration en raison des conditions 
sanitaires imposées, et notamment 
pour le respect du paramétrage de 
la jauge à 4 m² par personne. 

Vous retrouverez bientôt en ligne, 
l’intégralité de cette inauguration 
sur notre site : 

« En direct de la Pointe du Grouin ». 



Depuis maintenant 1 an, Joëlle et Aurélien sont au chevet de notre blog. A l’image de notre association grandis-
sante, il nous fallait un site dynamique. C’est fait, et il est en ligne depuis le 23 octobre 2020. Nous vous invitons à 
le découvrir sans modération et à transmettre le lien à vos relations familiales, professionnelles et amicales. Plus 
il y aura de visites, et plus notre site sera vivant… Ci-dessus, la page d’accueil. Nous vous remercions pour vos 
suggestions, observations et propositions. https://rochersrotheneufartbrut.com/

Fin du projet 
Pays de Saint-Malo : 
le sentier thématique

Après les deux premiers axes bou-
clés  : exposition itinérante et vi-
site virtuelle des falaises sculptées, 
nous passons à l’acte 3  : le sentier 
thématique.

En s’appuyant sur nos balades 
«  dans les pas de l’Ermite  », nous 
allons implanter un parcours dans 
le bourg et sur la corniche de Ro-
théneuf. Ce parcours sera matéria-
lisé par des panneaux informatifs 
placés à des lieux stratégiques.

Ce travail est démarré et les de-
mandes de subventions sont lan-
cées. Nous devons consulter les 
administrations compétentes pour 
les autorisations et rencontrer, de 
nouveau, nos partenaires.

La livraison devrait avoir lieu au 
2ème trimestre 2021.

Si vous êtes tentés, 
rejoignez notre 
équipe…

Pour adhérer à notre asso-
ciation :
20€ par personne 
33€ pour un couple

Pour faire un don :
Notre association est recon-
nue d’intérêt général à carac-
tère culturel depuis le 18 mars 
2011 et donc, permet aux dona-
teurs et mécènes de bénéficier 
des réductions d’impôts pré-
vus aux articles 200 et 238bis 
du Code Général des Impôts 
(66% pour un particulier et 
60% pour les entreprises).

Exemple  : pour un don de 
100€, l’association est effecti-
vement créditée de 100€ mais 
vous bénéficiez d’un allége-
ment d’impôts de 66€ et votre 
coût final est donc unique-
ment de 34€.

Pour adresser vos courriers :
Guichet des Associations 
40 ter, Square des Caraïbes 
35400 Saint-Malo

Contact :
06 12 35 14 89 
associationamisabbefoure@gmail.com

Site web :
https://rochersrotheneufartbrut.com/

Vers 2021

Avant que cette année se termine, 
nous ne pouvons qu’espérer que ce 
virus disparaisse et que cette crise 
sanitaire nous laisse reprendre nos 
activités :

1° Nous retournerons au Sémaphore 
de la Pointe du Grouin dès que pos-
sible pour les deux semaines res-
tantes.

2° Notre exposition itinérante a déjà 
été retenue par l’EHPAD de Cancale 
et le site des Forges de Paimpont.

3° Nous allons nous rapprocher de 
la Ville de Saint-Malo pour valider 
l’annonce faite le 23 octobre. Nous 
ne pouvons, à ce jour, vous préciser 
une date pour notre installation au 
Nicet. Nous espérons que la Covid 
19 ne retardera pas nos projets.

N’hésitez pas à nous transmettre 
vos suggestions pour cette nouvelle 
année.

Refonte de notre site internet, plus visuel et explicatif


